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Édito 

Mesdames, Messieurs,
Cher·e·s auditeurs.rices, 

Je vous souhaite chaleureusement la 
bienvenue au Conservatoire national 
des arts et métiers.

Dans le cadre des enseignements 
qui vous seront dispensés vous serez 
amené à évoluer dans un patrimoine 
prestigieux et chargé d’histoire. 
Vos activités aux sein de nos bâti-
ments, notamment celles liées à la 
recherche en laboratoire ou à l’utili-
sation de machines, requiert qu’une 
attention particulière soit portée à la 
sécurité. 

Ce livret d’accueil, spécialement 
conçu pour les nouveaux arrivants, 
traite des questions de santé et de 
sécurité. Il vise à mettre en évidence 
les principaux risques auxquels vous 
pourriez être exposés, à identifier 
vos interlocuteurs sur ces sujets et à 
décrire les gestes et comportements 
à adopter en toute circonstance. 
Vous y trouverez bien sûr toutes les 
informations et consignes à appli-
quer en cas d’urgence.

Olivier Faron
Administrateur général 

du Conservatoire national
des arts et métiers
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Les acteurs en santé et sécurité au travail

La direction
Elle est responsable de la santé et de la sécurité des personnels, des audi-
teurs et des usagers. Elle a pour rôle d’assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale du personnel placé sous son autorité.

Vous, auditeur.rice
En tant qu’auditeur·rice vous participez à la politique de prévention du 
Cnam. Vous êtes responsables de votre propre sécurité ainsi que de celle 
des auditeur·rice·s pouvant être affectés par vos actions, dans la mesure 
de vos connaissances et des moyens mis à votre disposition.

Les sauveteurs secouristes du travail 
Le rôle des sauveteurs secouristes du travail est d’intervenir rapidement 
sur un lieu d’accident et pratiquer les gestes de secours en attendant l’arri-
vée des secours spécialisés. 

Le CHSCT
Il s’agit d’une instance représentative du personnel qui a pour rôle de 
contribuer à la prévention des risques professionnels et à l’améliora-
tion des conditions de travail. Vous pouvez solliciter en cas de besoin les 
représentants des auditeur·rice·s au CHSCT. Leur nom est affiché sur 
les panneaux du CHSCT situé à l’entrée des sites. Les adresses mail sont 
consultables sur le site du CCP.

Le service hygiène et sécurité
Il a un rôle de conseiller auprès de la direction et de toute la hiérarchie en 
ce qui concerne la sécurité, la santé et la prévention des risques profes-
sionnels. Il conseille aussi le personnel. 
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Les outils de la prévention 

Registre de santé et de sécurité à destination des usagers
Ce registre existant uniquement dans la fonction publique sera prochaine-
ment à votre disposition afi n de consigner toutes les observations (incident, 
dysfonctionnement présence d’un risque) et les suggestions relatives à la 
prévention des risques et à l’amélioration de la sécurité. Il sera placé dans 
la loge de chaque site.

Rappel de quelques consignes élémentaires de sécurité

– Il est interdit de fumer à l’intérieur des locaux du Cnam. 
–  Il est strictement interdit de consommer des produits stupéfi ants dans 

l’enceinte du Cnam.
– Il est interdit de se restaurer dans les salles de cours.
–  Le Cnam est pourvu de nombreux escaliers et cheminements, soyez vigi-

lant lors de vos déplacements.
–  Respectez les consignes qui vous sont communiquées et qui sont affi  -

chées. Les auditeurs étant amenés à évoluer dans des laboratoires rece-
vront une formation aux risques spécifi ques à leur activité.

Conduite à tenir 
en cas d’accident

Réaction face à un accident  
Cette consigne est affichée dans 
les différents locaux (couloirs, 
salles de cours) du Cnam. Elle est 
adaptée à chaque site en fonction 
des numéros d’urgence à appeler.

Registre de santé et
de sécurité
À destination des usagers

Conservatoire national des arts et métiers

Ce registre est mis à la disposition de tous les usagers du Conservatoire 
national des arts et métiers afi n de pouvoir consigner toutes les observa-
tions et suggestions relatives à la santé et à la sécurité.

Site : …………………………………………………………………………………………………

Date d’ouverture du registre : ………………………………………………………………

1

2

3 La loge ou le PC incendie en 
fonction du site sur lequel vous 
êtes (Cf numéros utiles)

- NOM
- LIEU (accès, étage, salle)
- SITUATION
- ETAT VICTIME

REACTION FACE A UN ACCIDENT

SAIGNEMENT
ABONDANT ETOUFFEMENT INCONSCIENT ET 

RESPIRE
INCONSCIENT ET 
NE RESPIRE PAS

CHUTES AVEC 
DOULEURS

5
5 30

2

Aaahh !
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Conduite à tenir en cas de sinistre

En cas d’incendie  

Cette consigne est affi  chée dans les diff érents locaux (couloirs, salles de 
cours) du Cnam. Elle est adaptée à chaque site en fonction des numéros 
d’urgence à appeler.
Lorsque vous êtes en salle de cours ou de TP, vous êtes sous la responsa-
bilité de l’enseignant·e, dès l’audition du signal d’évacuation, celui-ci vous 
demandera d’évacuer les lieux immédiatement. Vous devez aussi vous sou-
mettre à l’ordre d’évacuation des agents chargés d’évacuation.

Le service Hygiène et sécurité du Cnam réalise régulièrement des exer-
cices d’évacuation. Merci de vous conformer aux injonctions et d’évacuer 
sans tarder les salles de cours.
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Panneaux et pictogrammes de sécurité  

Panneaux d’obligations  
Ronds avec un dessin blanc sur fond bleu, ces panneaux indiquent une 
obligation. Par exemple de porter un équipement de protection individuelle 
(EPI) spécifi que. Ci-dessous quelques exemples.

Port de chaussures 
de sécurité obligatoire

Accès interdit 
aux piétons

Cheminement 
à emprunter

Accès interdit aux 
personnes non autorisées

Port de gants 
obligatoire

Interdiction de 
fumer

Panneaux d’interdictions 
Ces panneaux sont ronds à contour rouge, barrés d’une diagonale rouge. 
Le pictogramme est noir sur fond blanc. Ci-dessous quelques exemples.

Panneaux de danger 
De forme triangulaire, les pictogrammes noirs sur fond jaune précisent le 
risque encouru. Ci-dessous quelques exemples.

Risque 
électrique

Risque de 
chute

Risque 
incendie
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Extincteur Déclencheur manuel 
d’alarme incendie

Robinet 
incendie armé

Panneaux relatifs à la sécurité incendie
Ce sont des panneaux rectangulaires ou carrés, dont le pictogramme 
est blanc sur fond rouge. Ils mentionnent la présence à proximité immé-
diate, de matériel ou équipement de lutte contre les incendies. Ci-dessous 
quelques exemples.

Pictogrammes relatifs au sauvetage et au secours
Ce sont des panneaux de forme rectangulaires ou carrés, dont le picto-
gramme est blanc sur fond vert. Ci-dessous quelques exemples.

Issue de 
secours droite

Point de 
rassemblement

Sortie de 
secours



Numéros utiles
en cas d’incendie ou d’urgence pour les sites Cnam en Île-de-France 

Site Correspondant 
à appeler

N° à composer depuis 
un poste interne ou 
un téléphone rouge

N° à composer depuis 
un téléphone mobile

Saint-Martin PC SÉCURITÉ 88 88 01 58 80 88 88

Conté PC SÉCURITÉ 88 88 01 58 80 88 88

Jeûneurs LOGE 83 20 01 58 80 83 20

Gay-Lussac LOGE 78 10 01 44 10 78 10

Landy LOGE 44 44 ou 89 35 01 58 80 89 35

Saint-Cyr ACCUEIL / 01 30 45 00 09

Autres informations 
Depuis janvier 2015 les sites du Cnam en Île-de-France sont concernés 
par le plan Vigipirate. L’accès à ces sites est soumis à un contrôle où il 
vous sera demandé d’ouvrir votre sac, veste et/ou de présenter une pièce 
d’identité. Nous comptons sur votre coopération au quotidien au service 
de la sûreté de nos personnels, de nos auditeur·rice·s et de nos usagers.

D
ir

co
m

 C
na

m
 - 

B
.P

. -
 s

ep
te

m
br

e 
20

16
 

Lien vers le guide 
de l’auditeur·rice


